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Mesdames, Messieurs, 
 
 
Par la loi du 24 août 2021 renforçant les principes de la République, le Parlement a souhaité 
renforcer le contrôle des fonds publics versés aux association et fondations, en créant un 
« contrat d’engagement républicain » qui devra être signé avant le versement de toute 
subvention. L'autorité ou organisme servant la subvention pourra en refuser le versement, 
ou procéder à son retrait, si l'objet de l'association ou de la fondation, son activité ou les 
modalités d'exercice de celle-ci sont reconnues incompatibles avec ce contrat 
d'engagement républicain. 
 
Ce point faisait partie des inquiétudes de l’Enseignement catholique sur certaines mesures 
du projet de loi confortant les principes de la République. Il a fait l’objet d’une particulière 
attention du Secrétariat Général de l'Enseignement Catholique et de la Commission 
Permanente du Comité National de l'Enseignement Catholique. 
 
Dans son communiqué de décembre 2020 la Commission Permanente avait estimé que : 

 « Les différentes associations qui concourent à l’activité éducative de nos 
établissements (organismes de gestion, fédérations sportives et éducatives, etc.) 
peuvent s’engager à respecter les principes de la République, puisqu’elles le font 
déjà, sous réserve que la formalisation à venir de cet engagement ne soit pas 
l’expression d’une laïcité d’exclusion. » 

 
Nous considérons avoir été entendu sur cette inquiétude puisque les obligations prévues 
dans la loi, au titre de ce contrat d’engagement républicain, sont ainsi définies : 
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 Respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne 
humaine, ainsi que les symboles de la République au sens de l'article 2 de la 
Constitution, c'est-à-dire l'emblème national, l'hymne national et la devise de la 
République ; 

 Ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 

 S'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Obligations que nous nous engageons déjà à respecter dans le cadre du contrat 
d’association avec l’État et qui ne contreviennent nullement au respect de notre caractère 
propre, protégé par la Constitution, pas plus qu’à la liberté religieuse. 
 
Obligations qui ont conduit Monseigneur Eric de Moulins-Beaufort, président de la 
Conférence des évêques de France, le pasteur François Clavairoly, président de la 
Fédération protestante de France et le métropolite Emmanuel Adamakis, du Patriarcat 
œcuménique en France à écrire dans une déclaration commune, publiée le 10 mars 2021. 
 

« La République est l'ambition et la promesse de faire vivre ensemble à égalité de 
droits et de devoirs des hommes et des femmes indépendamment de leurs 
appartenances familiales, ethniques, culturelles, religieuses. Cette ambition a rejoint 
bien des aspirations portées par les chrétiens de la Réforme ; elle a inquiété un bon 
nombre de chrétiens catholiques ; elle a requis et permis l'intégration des chrétiens 
orthodoxes. Tous nous avons appris à vivre en elle et à nous y trouver bien. » 

 
 
Rien ne s’oppose donc à la signature de ces contrats d’engagement républicain pour 
les établissements et structures de l’Enseignement catholique. 
 
Cependant, il convient de veiller à une application stricte et non étendue de la loi.  
 
Tout particulièrement on veillera à ce que le contrat d’engagement républicain ne soit 
demandé par les autorités ou organismes que pour le seul motif du versement d’une 
subvention qu’il conviendra de définir conformément à la loi : 
 

LOI N°2014-856 du 31 juillet 2014 - article 59 : 
 
Constituent des subventions, au sens de la présente loi, les contributions 
facultatives de toute nature, valorisées dans l'acte d'attribution, décidées par les 
autorités administratives et les organismes chargés de la gestion d'un service public 
industriel et commercial, justifiées par un intérêt général et destinées à la réalisation 
d'une action ou d'un projet d'investissement, à la contribution au développement 
d'activités ou au financement global de l'activité de l'organisme de droit privé 
bénéficiaire. 

 
En conséquence les forfaits obligatoires versés par l’Etat et les collectivités territoriales ne 
constituent pas des subventions, puisque leur versement est imposé par la loi. 
 
Vous veillerez donc à ne pas accepter que le versement d’un forfait, quel qu’il soit, 
soit soumis à la signature préalable d’un contrat d’engagement républicain. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000029314934/2014-08-02/
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En revanche, entrent dans la définition d’une subvention, les différentes contributions 
facultatives que peuvent verser les collectivités : contribution aux investissements 
immobiliers, subventions à caractère social, aides diverses aux activités scolaires … 
 
 
Vous nous ferez part d’éventuelles difficultés qui pourraient survenir dans l’application de 
cette loi. 
 
 

Yann DIRAISON 
Adjoint au Secrétaire Général de l'Enseignement Catholique 
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ANNEXE 1 : article de 12 de la loi du 24 août 2021 
 
 
 

Article 12 

 

Après l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations, il est inséré un article 10-1 ainsi rédigé :  

 

« Art. 10-1.-Toute association ou fondation qui sollicite l'octroi d'une subvention au sens de l'article 

9-1 auprès d'une autorité administrative ou d'un organisme chargé de la gestion d'un service public 

industriel et commercial s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain :  

« 1° A respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, 

ainsi que les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ;  

« 2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ;  

« 3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public.  

« Cette obligation est réputée satisfaite par les associations agréées au titre de l'article 25-1 de la 

présente loi ainsi que par les associations et fondations reconnues d'utilité publique.  

« L'association qui s'engage à respecter les principes inscrits dans le contrat d'engagement 

républicain qu'elle a souscrit en informe ses membres par tout moyen.  

« Lorsque l'objet que poursuit l'association ou la fondation sollicitant l'octroi d'une subvention, son 

activité ou les modalités selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles 

avec le contrat d'engagement républicain souscrit, l'autorité ou l'organisme sollicité refuse la 

subvention demandée.  

« S'il est établi que l'association ou la fondation bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou 

exerce une activité illicite ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la 

fondation la conduit sont incompatibles avec le contrat d'engagement républicain souscrit, l'autorité 

ou l'organisme ayant attribué la subvention procède au retrait de cette subvention par une décision 

motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les 

conditions prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration, et 

enjoint au bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la 

décision de retrait, les sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire.  

« Si l'une des autorités ou l'un des organismes mentionnés au premier alinéa du présent article 

procède au retrait d'une subvention dans les conditions définies au huitième alinéa, cette autorité ou 

cet organisme communique sa décision au représentant de l'Etat dans le département du siège de 

l'association ou de la fondation et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes concourant, à 

sa connaissance, au financement de cette association ou de cette fondation.  

« Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article. » 

 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043964817
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ANNEXE 2 : Décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour 
l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et 
approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et 
fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de 
l'Etat 
 

Publics concernés : associations, fondations, ligues professionnelles, fédérations sportives agréées.  

Objet : le décret constitue le texte d'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 

2000 telle que modifiée par l'article 12 de la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect 

des principes de la République.  

Entrée en vigueur : les dispositions du décret s'appliquent aux demandes de subventions et 

d'agréments présentées à compter de la date d'entrée en vigueur de ce décret.  

Notice : le décret fixe les modalités d'application des dispositions de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 telle que modifiée par l'article 12 de la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 

confortant le respect des principes de la République. Il détermine le contenu du contrat 

d'engagement républicain des associations et des fondations bénéficiant de subventions publiques 

ou d'un agrément de l'Etat, fixe ses modalités de souscription et précise les conditions de retrait des 

subventions publiques.  

Références : le décret est pris en application de la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le 

respect des principes de la République notamment son article 12. Le texte ainsi que les décrets qu'il 

modifie, dans leur rédaction issue de ces modifications, peuvent être consultés sur le site Légifrance 

(https://www.légifrance.gouv.fr).  

 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministre de 

l'intérieur, 

Vu la Constitution du 4 octobre 1958 ; 

Vu la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789 ; 

Vu le Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; 

Vu le code civil ; 

Vu le code pénal ; 

Vu le code du sport, notamment ses articles L. 121-4, L. 131-2, L. 131-8 ; 

Vu le code civil local ; 

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ; 

Vu la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, notamment ses articles 9-1 à 10-1 et 25-1 ; 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République, 

notamment ses articles 12, 15, 63 et 98 ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 8 de 

la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 et relatif à l'agrément des associations de jeunesse et 

d'éducation populaire ; 

Vu le décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016 précisant les caractéristiques du formulaire unique 

de demande de subvention des associations ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique 

des associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la 

générosité publique, notamment son article 17 ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=20000413&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=20000413&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&idArticle=JORFARTI000043964817&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=20000413&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=20000413&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&idArticle=JORFARTI000043964817&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000874956&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000412741&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000757800&idArticle=LEGIARTI000006758334&dateTexte=20010718&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000757800&idArticle=LEGIARTI000006758334&dateTexte=20010718&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033736810&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637625&categorieLien=cid
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Vu l'avis du Comité national olympique et sportif français en date du 30 novembre 2021 ; 

Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du 25 novembre 2021 ; 

Vu l'avis du Haut conseil de la vie associative en date du 3 décembre 2021 ; 

Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu, 

Décrète : 

 Article 1 

 

Est approuvé, tel qu'il est annexé au présent décret, le contrat d'engagement républicain des 

associations et fondations bénéficiant de subventions publiques, prévu à l'article 10-1 de la 

loi du 12 avril 2000 susvisée. 

L'association qui a souscrit le contrat d'engagement républicain en informe ses membres par 

tout moyen, notamment par un affichage dans ses locaux ou une mise en ligne sur son site 

internet, si elle en dispose. 

Liens relatifs  

 Article 2 

 

I.-Après l'article 17 du décret du 6 mai 2017 susvisé, il est inséré un article 17-1 ainsi rédigé 

:  

 

« Art. 17-1.-Les principes du contrat d'engagement républicain mentionnés au 4° de l'article 

25-1 de la loi du 12 avril 2000 susvisée sont ceux qui figurent dans le contrat d'engagement 

républicain approuvé par le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour 

l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat 

d'engagement républicain des associations et fondations bénéficiant de subventions 

publiques ou d'un agrément de l'Etat. »  

 

II.-Au I de l'article 18 du même décret :  

a) Au début du 3° le mot : « Et » est remplacé par le mot : « Le » ;  

b) Après ce 3°, il est inséré un 4° ainsi rédigé :  

« 4° Et qu'elle s'engage à respecter le contrat d'engagement républicain prévu à l'article 10-1 

de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et approuvé par le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour 

l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat 

d'engagement républicain des associations et fondations bénéficiant de subventions 

publiques ou d'un agrément de l'Etat. » 

Liens relatifs  

 Article 3 

 

A l'article 2 du décret du 28 décembre 2016 susvisé il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044806626
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044806628
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000044806609&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000044806609&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044806638
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000033736810&idArticle=JORFARTI000033736822&categorieLien=cid
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«-et qu'elle s'engage à respecter le contrat d'engagement républicain prévu à l'article 10-1 de 

la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et approuvé par le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour 

l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat 

d'engagement républicain des associations et fondations bénéficiant de subventions 

publiques ou d'un agrément de l'Etat. Une rubrique spécifique du formulaire unique est 

prévue à cet effet. » 

Liens relatifs  

 Article 4 

 

Au 1° de l'article 5 du décret du 22 avril 2002 susvisé, les mots : « à l'article 8 de la loi du 17 

juillet 2001 susvisée » sont remplacés par les mots : « aux articles 8 de la loi n° 2001-624 du 

17 juillet 2001 susvisée et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 

citoyens dans leurs relations avec les administrations ». 

Liens relatifs  

 Article 5 

 

I. - L'association ou la fondation veille à ce que le contrat mentionné à l'article 1er soit 

respecté par ses dirigeants, par ses salariés, par ses membres et par ses bénévoles. Sont 

imputables à l'association ou la fondation les manquements commis par ses dirigeants, ses 

salariés, ses membres ou ses bénévoles agissant en cette qualité, ainsi que tout autre 

manquement commis par eux et directement lié aux activités de l'association ou de la 

fondation, dès lors que ses organes dirigeants, bien qu'informés de ces agissements, se sont 

abstenus de prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, compte tenu des moyens 

dont ils disposaient. 

II. - Les engagements souscrits au titre du contrat mentionné à l'article 1er sont opposables à 

l'association à compter de la date de souscription du contrat. Est de nature à justifier le 

retrait d'une subvention, en numéraire ou en nature, un manquement aux engagements 

souscrits au titre du contrat commis entre la date à laquelle elle a été accordée et le terme de 

la période définie par l'autorité administrative en cas de subvention de fonctionnement ou 

l'issue de l'activité subventionnée en cas de subvention affectée. 

Le retrait porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période couverte par la 

subvention qui restait à courir à la date du manquement. 

 Article 6 

 

I.-Les dispositions des articles 1er, 5 et 8 du présent décret sont applicables dans les îles 

Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie aux administrations de 

l'Etat et à leurs établissements publics.  

II.-A l'article 21 du décret du 6 mai 2017 susvisé, après le mot : « Nouvelle-Calédonie », 

sont ajoutés les mots : « dans sa rédaction issue du décret n° 2021-1947 du 31 décembre 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000044806609&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044806642
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000757800&idArticle=LEGIARTI000006758334&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000757800&idArticle=LEGIARTI000006758334&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044806646
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044806647
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000044806609&categorieLien=cid
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2021 ».  

III.-Après l'article 4 du décret du 28 décembre 2016 susvisé, il est inséré un article 4 bis 

ainsi rédigé :  

 

« Art. 4 bis.-I.-Sous réserve des adaptations prévues au II, les dispositions du présent décret 

sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-

Calédonie aux administrations de l'Etat et à leurs établissements publics.  

« II.-Pour leur application dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en 

Nouvelle-Calédonie :  

« 1° La référence à l'arrêté du 8 avril 1999 portant homologation du règlement n° 99-01 du 

16 février 1999 du comité de la réglementation comptable relatif aux modalités 

d'établissement des comptes annuels des associations et fondations est remplacée par la 

référence aux dispositions ayant le même objet applicables localement ;  

« 2° Le montant exprimé en euros est applicable dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie 

française et en Nouvelle-Calédonie compte tenu de leur contre-valeur en monnaie locale. » 

Liens relatifs  

 Article 7 

 

Les dispositions de l'article 3 et du III de l'article 6 du présent décret peuvent être modifiées 

par décret. 

 Article 8 

 

Les dispositions du présent décret s'appliquent aux demandes de subventions et d'agréments 

présentées à compter de la date d'entrée en vigueur du présent décret. 

 Article 9 

 

Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, le ministre de l'intérieur, le 

ministre des outre-mer, la ministre déléguée auprès du ministre de l'éducation nationale, de 

la jeunesse et des sports, chargée des sports, la ministre déléguée auprès du ministre de 

l'intérieur, chargée de la citoyenneté, et la secrétaire d'État auprès du ministre de l'éducation 

nationale, de la jeunesse et des sports, chargée de la jeunesse et de l'engagement, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française. 

 

ANNEXE 

CONTRAT D'ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET 

FONDATIONS BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D'UN 

AGREMENT DE L'ÉTAT 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000044806609&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044806653
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044806654
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044806655
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L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur 

contribution à l'intérêt général justifient que les autorités administratives décident de 

leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va de même pour les fédérations 

sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même rendre 

des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la 

reconnaissance qu'elle peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes 

bénéficiaires de subventions publiques ou d'un agrément respectent le pacte 

républicain. 

A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de 

la République a institué le contrat d'engagement républicain. 

Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, le présent contrat a pour objet de préciser les engagements que 

prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un 

agrément de l'Etat. Ainsi, l'association ou la fondation « s'engage (…) à respecter les 

principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine ainsi 

que les symboles de la République (…) », « à ne pas remettre en cause le caractère 

laïque de la République » et « à s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre 

public ». 

Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement 

reconnues, notamment la liberté d'association et la liberté d'expression dont 

découlent la liberté de se réunir, de manifester et de création. 

 

ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 

 

Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui 

ne doivent entreprendre ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, 

violente ou susceptible d'entraîner des troubles graves à l'ordre public. 

L'association ou la fondation bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de 

convictions politiques, philosophiques ou religieuses pour s'affranchir des règles 

communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 

Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la 

République. 

 

ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 

 

L'association ou la fondation s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience 

de ses membres et des tiers, notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient 

de tout acte de prosélytisme abusif exercé notamment sous la contrainte, la menace 

ou la pression. 

Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations dont 

l'objet est fondé sur des convictions, notamment religieuses, requièrent de leurs 

membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des croyances de 

l'organisation. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid
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ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 

 

L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les 

conditions prévues à l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en 

être arbitrairement exclu. 

 

ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 

 

L'association ou la fondation s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 

Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les 

tiers, à ne pas opérer de différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation 

sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle ou supposée à une ethnie, une 

Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient pas sur 

une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle 

poursuit, ni cautionner ou encourager de telles discriminations. 

Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de 

lutter contre toute forme de violence à caractère sexuel ou sexiste. 

 

ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 

 

L'association ou la fondation s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de 

civisme. 

Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les 

tiers, l'association s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers 

quiconque et à ne pas cautionner de tels agissements. Elle s'engage à rejeter toutes 

formes de racisme et d'antisémitisme. 

 

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE 

HUMAINE 

 

L'association ou la fondation s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner 

aucune action de nature à porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne 

humaine. 

Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé 

et l'intégrité physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses 

services et ses activités, et à ne pas mettre en danger la vie d'autrui par ses 

agissements ou sa négligence. 

Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou 

physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à quelque 

titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par 

des pressions ou des tentatives d'endoctrinement. 

Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à compromettre 
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le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur 

santé et leur sécurité. 

 

ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 

 

L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise 

de la République. 

 
 


